ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE DE LA BATHIE

Le conseil d’administration de UACCA de LA BATHIE rappelle aux habitants et aux
promeneurs que, pendant ta période de reproduction des cerfs et des chevreuits en mai
et juin, ils doivent redoubler de vigilance et tenir en laisse leurs chiens pour éviter de
déranger les animaux et plus particulierement les faons ; ces derniers ne doivent pas étre
touchés par toute personne les rencontrant du fait d’un risque important d’abandon par
leurs meres.

Chacun aura a coeur d’appliquer ces prescriptions pour éviter une fin tragique & nos
bambis.



